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Séance du 30 mars 2026 
------------------------------- 

 

L’AN DEUX MILLE VINGT-SIX et le TRENTE MARS à 20 heures, 

le Conseil Municipal régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre 

prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence 

de Monsieur Léon THEBAULT-MAVIEL, Maire. 
 

Présents : 19 

Fabien CABROLIER, Didier CARLES, Sylvain CARLES, Alain 

CAZALS, Hélia CERVEAU, Laurence DALBIN, Christophe DEGOY, 

Agathe DELEBARRE, Stéphanie DELTOR, Nathalie GELY, Isabelle 

HOCHART, David JOURDON, Didier LAURENS, Antoine 

MALRAISON, Corinne MAVIEL, Joan MEGRET, Frédéric 

MONTEILLET, Jean-Philippe MOULIN, Léon THEBAULT-MAVIEL.  
 

Absents excusés :     
 

Secrétaire de séance : Isabelle HOCHART 

 
 

Délibération n° 2026/04/039 – Adhésion au service remplacement de personnel du 

Centre Départemental de Gestion de l’Aveyron (CDG12) 
 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal de l’existence d'un service de remplacement auprès du 

Centre Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Aveyron, conformément à 

l'article 25 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée ; le but étant de permettre aux collectivités de pallier aux 

absences momentanées des agents. 

Ce service composé d'une équipe d'agents contractuels de droit public formés ou expérimentés pourra 

intervenir en cas de congé de maladie, congé maternité, congé parental, congés des fonctionnaires, ou pour 

un besoin occasionnel ou saisonnier. 

Pour pouvoir bénéficier de ce service en cas de besoin, une convention d'affectation doit être signée entre 

la Collectivité et le Centre Départemental de Gestion. 

 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés, décide :  

- d’approuver les termes de la convention d’affectation avec le Centre Départemental de Gestion de 

l’Aveyron telle qu’annexée à la présente, 

- de l’autoriser à signer cette convention et à faire appel, en cas de besoin, au service de remplacement du 

Centre de Gestion de l’Aveyron. 

- de dire que les crédits nécessaires seront inscrits au Budget (chapitre 012). 

- d’autoriser M. le Maire à signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de la présente décision. 
 
 

 

Ainsi fait et délibéré à Marcillac-Vallon, les jour, mois et an susdits 

 

Pour extrait conforme,  

Le Maire, Léon THEBAULT-MAVIEL                                               
         

 
 

Acte rendu exécutoire,  
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